
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 1  DAE  115 - Marchés  de  la  Créat ion  (11e- 14e)  – Modifica tion  des  droits  de  
place

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,
 

Les  deux  marchés  de  la  créa tion  parisiens ,  Bastille  (11 ème)  et  Edgar  Quinet  (14 ème ),
sont  gérés  en  déléga tion  de  service  public.

Les  exposan ts  artistes  et  artisans  d’art  de  ces  marchés  ont  dû  faire  face,  depuis
l’année  2020,  à  plusieurs  périodes  d’inactivité  en  raison  de  la  fermetu r e  des
marchés  non  alimenta i r e s  dans  le  cadre  des  mesure s  pour  faire  face  à  l'épidémie
de  Covid- 19.  Depuis  l’automne  dernie r ,  la  situa tion  économique  de  ces  exposan t s  a
été  par ticuliè rem e n t  affectée  par  l’absence  de  tourisme  et  la  fermetu r e  des
établissem e n t s  autour  des  marchés  (théât r e s ,  cafés  et  res tau r a n t s ) ,  entrainan t  une
baisse  très  forte  de  la  fréquen t a t ion  de  ces  lieux.

La  délibéra t ion  n°  2016  DAE  27  fixe  les  tarifs  des  droits  de  place  appliqués  sur  les
marchés  de  la  créa tion  et  prévoit  une  revalorisa t ion  annuelle  de  2  %  de  ces  tarifs.
Au  1 er  janvier  2020,  ils  étaient  de  4,89  €  HT  par  mètre  linéaire  par  jour  de  tenue
pour  les  exposan ts  abonnés  et  de  6,53  €  HT  par  mètre  linéaire  par  jour  de  tenue
pour  les  exposan ts  volants.

Afin  de  tenir  compte  de  la  situa tion  décrit e  ci-dessus  et  d’accompag n e r  les
exposan t s  des  marchés  de  la  créa tion,  la  Ville  de  Paris  propose  de  ne  pas  applique r
la  revalorisa t ion  prévue  et  ainsi  de  mainteni r  sur  l’année  2021  les  tarifs  pra tiqués
en  2020.  La  prochaine  revalorisa t ion  tarifaire  sera  appliquée  au  1 er  janvier  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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